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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 29-8-2007 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier 

(Le texte en langue lettonne est le seul faisant foi.) 

 

(Demande présentée par la République de Lettonie) 

 

(Dossier REM 01/07) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1791/20062, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 214/20074,  

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 363 du 20.12.2006, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 62 du 1.3.2007, p. 6 



 

FR 3   FR 

considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 24 janvier 2007, reçue à la Commission le 29 janvier 2007, la République 

de Lettonie a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à 

l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Entre le 1er mai 2004 et le 30 avril 2005, une entreprise lettonne, ci-après l’intéressé, a 

importé en Lettonie pour la mise en libre pratique des appareils récepteurs de 

télévision en couleur originaires de la République de Corée, sans acquittement de 

droits antidumping. 

(3) Lors d’un contrôle a posteriori, les autorités compétentes lettonnes ont constaté que les 

produits en question étaient au moment de leur mise en libre pratique soumis à un 

droit antidumping sur la base du règlement (CE) n° 1531/2002 du Conseil du 14 août 

2002, instituant un droit antidumping définitif sur les importations d'appareils 

récepteurs de télévision en couleurs originaires de la République populaire de Chine, 

de la République de Corée, de Malaisie et de Thaïlande et clôturant la procédure 

concernant les importations d'appareils récepteurs de télévision en couleurs originaires 

de Singapour5. 

(4) Les autorités douanières lettonnes ont donc engagé le recouvrement a posteriori des 

droits antidumping, pour un montant de XXXXX, somme dont l'intéressé a sollicité la 

remise sur la base de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, en invoquant le fait 

que  le règlement (CE) n° 1531/2002 précité n'était pas disponible en langue lettonne 

pendant la période des importations, ce qui l'aurait placé dans une situation 

particulière. 

(5) Les autorités compétentes ont refusé la remise pour la partie du montant de droits 

portant sur les importations ayant eu lieu à partir du 21 janvier 2005, date à laquelle le 

règlement (CE) n° 1531/2002 a été publié en langue lettonne et ont transmis la 

demande  à la Commission pour le montant des droits de douane se rapportant aux 

importations antérieures au 21 janvier 2005, soit pour XXXXXX. Ces autorités ont 

indiqué qu'une situation particulière au sens de l'article 239 précité résultait d'un 

                                                 
5  JO L 231 du 29.8.2002, p. 1 
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manquement de la Commission à ses obligations; en effet, la publication des 

traductions de la législation communautaire relève de l'Office des publications 

officielles des Communautés européennes qui dépend de la Commission européenne. 

(6) A l’appui de la demande présentée par les autorités lettonnes, l'intéressé, en 

application de l'article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités lettonnes à la Commission et 

qu'il n'avait rien à y ajouter. 

(7) Conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

29 juin 2007 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section remboursement – 

afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(8) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(9) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(10) Or, dès le 1er mai 2004, date de l’adhésion de la République de Lettonie à l’Union 

européenne, l’ensemble de la législation communautaire était applicable dans cet Etat. 

En conséquence, en application du règlement (CE) n° 1531/2002 précité, des droits 

antidumping devaient y être perçus sur les importations d'appareils récepteurs de 

télévision en couleurs originaires, notamment de la République de Corée; dès lors, une 

dette douanière est née lors des importations concernées. 

(11) Toutefois, au moment de ces importations, ni l’intéressé ni les autorités nationales 

compétentes ne disposaient du texte dudit règlement en langue lettonne; en effet, il est 
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établi que le règlement (CE) n° 1531/2002 n'a été publié en letton que le 21 janvier 

2005.  

(12) Il convient d'en conclure que la Commission a commis un manquement constitutif 

d'une situation particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(13) En ce qui concerne la deuxième condition visée à l'article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92 (absence de manœuvre ou de négligence manifeste), il résulte de la 

jurisprudence constante de la Cour de Justice des Communautés européennes qu’il 

convient pour l'examiner de tenir compte notamment de la complexité de la 

législation, de l’expérience de l’intéressé et de la diligence dont celui-ci a fait preuve.  

(14) Les autorités lettones ont estimé qu'aucune manœuvre ne pouvait être reprochée à 

l'intéressé. 

(15) En ce qui concerne la question de la diligence de l'intéressé, il convient d'estimer que, 

même si celui-ci est un opérateur expérimenté, il ne peut en l'espèce lui être imputé 

aucune négligence pour les importations ayant eu lieu avant le 21 janvier 2005. 

(16) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l'importation dans le présent 

cas. 

(17) L'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation examinée justifie 

l'octroi du remboursement ou de la remise du montant des droits en cause, autorise la 

Commission à préciser les conditions dans lesquelles les Etats membres peuvent 

rembourser ou remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et de 

droit comparables se présentent. 

(18) Sont comparables en fait et en droit au cas d'espèce les demandes de remboursement 

ou de remise, déposées dans les délais légaux, concernant des opérations d’importation 

en Lettonie d'appareils récepteurs de télévision en couleurs originaires de la 

République populaire de Chine, de la République de Corée, de Malaisie et de 

Thaïlande effectuées avant le 21 janvier 2005, date de publication en letton du 

règlement (CE) n° 1531/2002 et lorsque les circonstances dans lesquelles les 

opérations d’importation ont été effectuées sont comparables en fait et en droit à celles 

ayant donné lieu au cas d’espèce. A cet égard, les importateurs devront n'avoir commis 

ni manœuvre, ni négligence manifeste, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION : 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXXX et faisant l’objet de la demande 

de la République de Lettonie en date du 24 janvier 2007 est justifiée. 

Article 2 

La République de Lettonie est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 29-8-2007 

 Par la Commission 
 Laszlo KOVACS 
 Membre de la Commission 


	Article premier
	Article 2

